
Reconnaissance internationale 

Mythe vs réalité, ce qui compte vraiment. 

 

La reconnaissance internationale est souvent présentée 

comme l’étape décisive de la naissance d’un État. Dans 

l’imaginaire politique, elle apparaît comme un acte quasi 

magique par lequel la communauté internationale 

conférerait existence et légitimité. La réalité historique et 

juridique est plus sobre. La reconnaissance n’est pas une 

cause fondatrice de l’État, mais la conséquence d’une 

situation déjà établie sur le terrain. 

En droit international, la définition classique de l’État 

repose sur des critères objectifs. La Convention de 

Montevideo de 1933 identifie un territoire défini, une 

population permanente, un gouvernement effectif et la 

capacité d’entrer en relations avec d’autres États. Cette convention ne crée pas le droit, elle codifie une pratique déjà 

largement admise. Un État existe parce qu’il exerce un contrôle réel et continu, non parce qu’il est reconnu. 

L’histoire contemporaine confirme ce principe. Plusieurs entités ont fonctionné comme des États avant d’obtenir une 

reconnaissance large, parfois pendant des décennies, tel que Taïwan depuis 1949 ou le Kosovo entre 1999 et 2008, période 

durant laquelle ses institutions exerçaient déjà une autorité effective malgré l’absence de reconnaissance universelle. À 

l’inverse, des reconnaissances précoces n’ont pas empêché l’effondrement d’entités incapables d’assurer leur autorité ou 

leur stabilité interne, comme la Somalie reconnue dès 1960 mais privée d’un État fonctionnel à partir de 1991, ou le Soudan 

du Sud reconnu en 2011 avant de sombrer rapidement dans une guerre civile. 

Ce qui compte réellement pour les autres États, ce n’est pas l’adhésion idéologique à un projet politique, mais la 

prévisibilité. Un gouvernement capable de faire respecter les lois, de contrôler ses frontières, de percevoir l’impôt et 

d’honorer ses engagements internationaux devient un interlocuteur crédible. La continuité administrative joue ici un rôle 

central. Les États étrangers cherchent des partenaires fiables, non des entités symboliques ou provisoires. 

La reconnaissance est aussi rarement un acte collectif et instantané. Elle se fait par étapes, souvent de manière 

pragmatique. Des relations économiques, consulaires ou techniques peuvent précéder la reconnaissance diplomatique 

formelle, comme ce fut le cas pour Taïwan après les années 1970 ou pour plusieurs États issus de la dissolution de la 

Yougoslavie dans les années 1990. La pratique internationale démontre que la fonctionnalité précède la formalité. 

Il est également erroné de croire que la reconnaissance dépend d’un vote ou d’une autorisation d’une organisation 

internationale. L’adhésion à l’ONU, souvent perçue comme la consécration ultime, intervient après que l’État fonctionne 

déjà et bénéficie d’un nombre suffisant de relations diplomatiques. L’ONU reconnaît une réalité politique existante, elle 

ne la crée pas. 

Pour un projet indépendantiste sérieux, la conclusion est claire. La reconnaissance internationale n’est pas un préalable 

stratégique, mais un aboutissement. Ce qui fonde la crédibilité d’un nouvel État, ce sont le contrôle effectif, la stabilité 

institutionnelle et la continuité juridique. Sans ces éléments, la reconnaissance reste fragile ou symbolique. Avec eux, elle 

devient une formalité progressive. 
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